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CPF - financement de la préparation du permis de conduire
Question écrite n° 12764

Texte de la question

Mme Hélène Laporte interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les conséquences de la limitation annoncée du financement de la préparation au
permis de conduire par le compte personnel de formation (CPF) aux seuls demandeurs d'emploi, ainsi que sur
le plafonnement de ce financement. Le permis de conduire constitue aujourd'hui un outil indispensable
d'autonomie, d'insertion professionnelle et de mobilité, en particulier dans les territoires ruraux et périurbains où
l'offre de transports collectifs demeure limitée. Pour de nombreux actifs, le coût de l'apprentissage de la conduite
reste cependant un frein majeur à l'accès à l'emploi ou à l'évolution professionnelle. Dans ce contexte, le
recours au CPF pour financer tout ou partie du permis de conduire a représenté, ces dernières années, une
opportunité réelle et concrète pour des centaines de milliers de Français. Cette modalité de financement a
également permis de soutenir l'activité économique des auto-écoles, en particulier celles disposant d'un label
d'État ou d'une certification Qualiopi, au nombre d'environ 5 000 sur le territoire national. Pour ces
établissements, le financement par le CPF peut représenter entre 10 % et 80 % du chiffre d'affaires, selon les
territoires et les publics accueillis. La décision de restreindre ce financement aux seuls demandeurs d'emploi,
combinée à son plafonnement, suscite de vives inquiétudes parmi les professionnels du secteur, qui redoutent
une fragilisation brutale de leur modèle économique, mais également parmi de nombreux actifs pour lesquels
cette évolution pourrait remettre en cause l'accès au permis de conduire, pourtant essentiel à leur parcours
professionnel. Aussi, elle souhaite savoir si le Gouvernement entend reconsidérer cette restriction afin de
préserver l'accès au permis de conduire pour les actifs qui en ont besoin dans le cadre de leur activité
professionnelle ou de leur mobilité et quelles mesures d'accompagnement il envisage pour éviter une
déstabilisation durable des auto-écoles concernées.
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